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n° 274 705 du 28 juin 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY

Rue de la Draisine 2/004

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 décembre 2021 avec la référence 98938.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 février 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 21 février 2022.

Vu l’ordonnance du 18 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 juin 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me VERDUSSEN loco Me J. HARDY,

avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision déclarant irrecevable une demande de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité syrienne, vous êtes d'origine kurde et de religion

musulmane. Vous êtes né le 6 avril 1986 dans la région d'Alep et vous y vivez jusqu'à votre départ en

juillet ou août 2012.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants: En juillet ou

août 2012, la situation générale en Syrie vous pousse à quitter votre pays et vous vous rendez en

Turquie.

Durant 5 ans, vous vivez en Turquie, à Istanbul.

En janvier 2017, devant les difficultés que vous y rencontrez, vous décidez de vous rendre en Grèce et

vous y obtenez le statut de réfugié en avril 2018.

En juillet 2018, vous vous rendez en Allemagne et vous y faites une demande de protection

internationale qui vous est refusée.

Le 15 septembre 2021, vous quittez l'Allemagne et vous arrivez en Belgique.

Le 16 septembre 2021, vous faites votre demande de protection internationale auprès des instances

d'asile belges.

En cas de retour en Syrie, vous craignez d'être mobilisé comme réserviste par l'armée syrienne.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous produisez les document suivants: votre

carte d'identité (Voir farde "Documents" - document n°1 - copie), la première page de votre passeport

(Voir farde "Documents" - document n°2 - copie), votre carnet militaire (Voir farde "Documents" -

document n°3 - copie), des documents relatifs à votre demande de protection internationale en Grèce et

en Allemagne (Voir farde "Documents" - documents n°4 et n°5 - copies), un fragment de vidéo de

mauvaise qualité d'environ une minute (Voir farde "Documents" - document n°6).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Vous n'avez pas donné suite à mon courrier recommandé, envoyé à votre domicile élu, qui vous

convoquait à un entretien personnel en date du 26 octobre 2021. Vous ne m'avez pas communiqué de

motif valable pour justifier votre absence endéans un délai de deux jours suivant la date de votre

entretien personnel. Le fait de transmettre une nouvelle adresse en date du 9 novembre 2021 n'est

aucunement une justification valable de votre absence. L’article 57/6/5, §2 de la loi du 15 décembre

1980 permet au CGRA de prendre une décision sur la base des éléments qui se trouvent au dossier

administratif s’il considère ces éléments comme suffisants. Tel est le cas en l’espèce.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA ( cf. déclaration, p. 10, rubrique n°22; Farde Information sur le

pays : Eurodac search result), il ressort que vous bénéficiez déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’Union européenne, à savoir la Grèce. Vous ne contestez pas cette constatation.

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH).
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En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon lequel chaque État

membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur lesquelles s’appuie

l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent ces valeurs avec

lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États membres

quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les met en

oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une protection

équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim

e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C-163/17,

ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).



CCE X - Page 4

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

S’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeur d’une protection

internationale en Grèce – soit avant qu’une protection internationale vous y ait été accordée – vous avez

été confronté à une reprise à un incident avec la police grecque, il convient d’observer que ces faits se

sont produits dans un endroit, à une période, dans un contexte bien déterminés. Dès lors, cette seule

situation n’est pas représentative en vue de la qualification et de l’évaluation de votre condition de

bénéficiaire d’une protection internationale, statut auquel différents droits et avantages sont liés,

conformément au droit de l’Union.

Par ailleurs, concernant votre situation en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce,

il convient de souligner que vous n’avez pas fait valoir d’expériences concrètes similaires.

Notons également que le Commissariat général ne peut donner crédit à vos déclarations concernant le

fait que les Grecs, en général, perçoivent les demandeurs de protection internationale, en général,

comme des terroristes. En effet, vous vous limitez à faire une référence d’ordre général au fait que les

bénéficiaires d’une protection internationale en Grèce sont victimes de discrimination, racisme ou

d’actes motivés par la haine et qu’ils ne seraient pas protégés. Toutefois, cette référence ne suffit pas à

renverser la présomption relative au respect de vos droits fondamentaux et à l’existence d’une

protection effective. Vous ne mentionnez pas d’incidents concrets et similaires qui vous ont

personnellement affecté, sans compter que, par la suite, vous auriez dû, le cas échéant, vous adresser

aux autorités de cet autre Etat membre. Il n’y a pas non plus d’indication que de tels faits sont appelés à

se reproduire ni que vous ne pourriez pas vous adresser aux autorités de cet autre Etat membre en cas

de retour.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous apportez votre carte d'identité syrienne, la

copie de la première page de votre passeport et la copie de votre carnet militaire (Voir farde

"Documents" - documents n°1, n°2 et n°3). Votre nationalité n'étant pas remise en cause dans la

présente décision, ces éléments ne sont pas de nature à infléchir la présente décision.

Les documents relatifs à vos demandes de protection internationale faites en Grèce et en Allemagne ne

font que confirmer que vos déclarations, à savoir, le fait que vous avez obtenu une protection ainsi qu'un

titre de séjour en Grèce ( Voir farde "Documents" - document n°4 et n°5).

Le fragment de vidéo (Voir farde "Documents" - document n°6) ne permet également pas d'inverser les

précédents constats car il s'agit d'une vidéo de très mauvaise qualité qui ne peut être liée avec certitude

avec les éléments que vous déclarez avoir vécu en Grèce. En effet, les seules paroles audibles sont en

anglais et il est demandé à la foule de reculer/de ne pas s'approcher d'un individu. Ce dernier semble

s'asperger d'un liquide et tente ensuite de s'immoler. Si les images sont difficiles à visionner, il est, en

l'état, impossible d'affirmer que cette scène se soit passée dans un camps pour demandeurs de

protection internationale en Grèce. De plus, comme vous n'apparaissez pas à l'écran, il est impossible

de lier, avec certitude, cette vidéo aux problèmes que vous auriez rencontrés en Grèce. Ce fragment

d'une minute ne permet donc pas d'inverser les précédents constats.

Enfin, il convient de noter que votre comportement, à savoir le fait de ne pas vous être présenté à

l’entretien personnel auquel vous avez été dûment convoqué, montre un désintérêt pour la demande de

protection internationale que vous avez faite en Belgique, ce qui est incompatible avec votre obligation

de coopérer avec l'instance qui doit se prononcer sur votre demande et constitue en soi une

confirmation supplémentaire que la protection internationale dont vous bénéficiez en Grèce est actuelle

et effective.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Grèce. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article

57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.
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C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Secrétaire d'Etat sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale

octroyée par la Grèce et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la Syrie ».

2. La thèse du requérant

2.1 Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») ; des articles 57/6, § 3

al.1, 3° et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs ; « […] du principe de bonne administration et du principe

général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les

éléments de la cause » (requête, p. 4).

2.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa demande de protection internationale.

2.3 En conséquence, le requérant demande au Conseil d’annuler la décision attaquée.

3. L’appréciation du Conseil

3.1 A titre liminaire, le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense

pas la partie défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même

demandé à être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à

répliquer aux arguments sur lesquels le requérant entendrait insister et à alimenter ainsi le débat

contradictoire devant le Conseil.

Le Conseil rappelle également que suite à la demande d’être entendue formulée par le requérant, il est

amené à statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, en ce

compris à l’audience, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73

précité.

3.2 Dans la présente affaire, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

3.3 Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande du requérant irrecevable sur la base

de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance que le

requérant bénéficie déjà d’un statut de protection internationale en Grèce, pays où le respect de ses

droits fondamentaux est par ailleurs présumé garanti.

Elle souligne en outre que le requérant, convoqué régulièrement à son domicile élu, ne s’est pas

présenté à l’entretien personnel pour lequel il était convoqué, qu’il n’a fait valoir aucun motif valable pour

justifier cette absence, et que l’article 57/6/5, § 2 de la loi du 15 décembre 1980 permet à la partie

défenderesse de prendre une décision sur la base des éléments qui se trouvent au dossier administratif

si elle considère ces éléments comme suffisants, ce qu’elle estime être le cas en l’espèce. Elle souligne

enfin que l’absence du requérant à son entretien personnel « montre un désintérêt pour la demande de

protection internationale que vous avez faite en Belgique, ce qui est incompatible avec votre obligation

de coopérer avec l'instance qui doit se prononcer sur votre demande et constitue en soi une

confirmation supplémentaire que la protection internationale dont vous bénéficiez en Grèce est actuelle

et effective ».

3.4 Dans sa requête, le requérant souligne que la partie défenderesse - bien qu’elle ait été informée de

son changement d’adresse en date du 9 novembre 2021, ce qui laisse à penser qu’il n’avait

vraisemblablement pas reçu la convocation de la partie défenderesse à un entretien personnel le 26

octobre 2021 – a considéré qu’il avait fait montre de désintérêt concernant sa demande de protection

internationale et a pris une décision d’irrecevabilité de sa demande le 23 novembre 2021 sans prendre

en compte sa vulnérabilité et sans prendre la peine de le convoquer à nouveau. Il soutient que, ce
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faisant, elle a violé « […] les principes fondamentaux, et notamment le droit à la défense et le droit du

débat contradictoire, le devoir de prudence et de délicatesse qui s’impose à l’administration vis-à-vis de

ses bénéficiaires » (requête, p. 5).

3.5 Le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 57/6/5 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« § 1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision qui clôture l'examen de

la demande de protection internationale, notamment lorsque :

1° le demandeur ne se présente pas à la date fixée dans la convocation et ne donne pas de motif

valable à ce sujet dans le délai raisonnable déterminé par le Roi;

2° le demandeur ne donne pas suite à une demande de renseignements dans le mois suivant l'envoi de

celle-ci et ne donne pas de motif valable à ce sujet;

3° le demandeur s'abstient de demander la poursuite du traitement de sa demande de protection

internationale conformément à l'article 55;

4° le demandeur se trouve dans un lieu déterminé tel que visé dans les articles 74/8 ou 74/9 ou s'il fait

l'objet d'une mesure de sûreté telle que visée à l'article 68, et que, dans ces situations, il a quitté sans

autorisation le lieu où il était maintenu ou résidait et qu'il n'a pas pris contact dans les quinze jours avec

le ministre ou son délégué;

5° le demandeur s'est soustrait, sans motif valable, pendant au moins quinze jours à l'obligation de se

présenter selon les modalités fixées par arrêté royal;

6° le demandeur est décédé et, le cas échéant, l'étranger mineur visé à l'article 57/1, § 1er, alinéa 1er,

n'a pas demandé la poursuite de l'examen de la demande de protection internationale conformément

aux dispositions fixées par arrêté royal;

7° le demandeur déclare renoncer à sa demande. En cas de doute quant au caractère explicite de la

renonciation, le demandeur est convoqué afin de confirmer celle-ci;

8° le demandeur retourne volontairement et définitivement dans son pays d'origine;

9° le demandeur acquiert la nationalité belge.

§ 2. Si le demandeur se trouve dans l'un des cas énumérés au paragraphe 1er ,1°, 2°, 3°, 4° ou 5°, et le

dossier administratif contient suffisamment d'éléments pour procéder à un examen du contenu de la

demande, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut également refuser la demande en

application de l'article 57/6, § 1er ».

3.6 En l’espèce, le Conseil constate que le requérant a informé la partie défenderesse du transfert de

son domicile élu au Centre Fedasil Le petit château par courrier recommandé le 12 octobre 2021

(Dossier administratif, pièce 9), courrier réceptionné par la partie défenderesse le 14 octobre 2021.

Il ressort également du dossier administratif que le requérant a été régulièrement convoqué à un

entretien personnel le 26 octobre 2021 par la partie défenderesse, par un courrier recommandé du 14

octobre 2021 adressé au Centre Fedasil Le petit château (Dossier administratif, pièce 10). Le Conseil

relève toutefois, à la suite du requérant à l’audience, qu’aucune preuve de l’envoi de ce courrier par

recommandé ne figure au dossier administratif.

Le Conseil observe également qu’il ressort du dossier administratif, d’une part, que le requérant a

transmis des nouvelles pièces à la partie défenderesse par un courrier électronique du 24 octobre 2021

(Dossier administratif, pièce 8) et, d’autre part, que, le 5 novembre 2021, le requérant a informé la partie

défenderesse par courrier recommandé de son transfert de domicile élu au Centre Fedasil de Sint-

Truiden (Dossier administratif, pièce 7).

Dès lors, le Conseil estime que, bien que la partie défenderesse ait constaté l’absence du requérant a

son entretien personnel le 26 octobre 2021 (Dossier administratif, pièce 6), ces éléments démontrent,

contrairement à ce qu’exprime la partie défenderesse dans sa décision, l’intérêt du requérant à
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maintenir sa demande. Cependant, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande de

protection internationale du requérant irrecevable, sans l’avoir entendu, le 23 novembre 2021.

3.7 S’agissant de cette décision déclarant la demande de protection internationale du requérant

irrecevable, le Conseil relève que la partie défenderesse invoque l’article 57/6/5 de la loi du 15

décembre 1980 pour fonder sa décision.

3.7.1 Sur ce point, le Conseil observe qu’en vertu du premier paragraphe de cet article, la partie

défenderesse « prend une décision de clôture de l’examen de la demande », notamment, lorsque « Le

demandeur ne se présente pas à la date fixée dans la convocation et ne donne pas de motif valable à

ce sujet dans le délai raisonnable déterminé par le Roi ».

Force est toutefois de constater qu’en l’espèce, la décision attaquée n’est pas une décision de clôture

de l’examen d’une demande de protection internationale, mais bien une décision d’irrecevabilité.

3.7.2 Le Conseil relève ensuite que le deuxième paragraphe dudit article prévoit que, dans les cas

prévus au premier paragraphe, la partie défenderesse peut « refuser » la demande de protection

internationale d’un demandeur lorsqu’elle considère que le dossier administratif contient suffisamment

d'éléments pour procéder à un examen du contenu de la demande, et ce, « en application de l'article

57/6, § 1er. ». Il ressort des termes utilisés dans la décision attaquée que c’est de cette faculté que la

partie défenderesse soutient avoir fait usage en l’espèce.

L’article 57/6, § 1, susvisé de la loi du 15 décembre 1980, énonce que :

« § 1er. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent :

1° pour reconnaître ou refuser de reconnaître la qualité de réfugié, au sens de l'article 48/3 ainsi que

d'octroyer ou refuser d'octroyer le statut de protection subsidiaire défini par l'article 48/4, à l'étranger;

2° pour considérer une demande de protection internationale comme manifestement infondée sur la

base de l'article 57/6/1, § 2;

3° pour confirmer ou refuser de confirmer le statut de réfugié à l'étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l'article 49, § 1er, 6°;

4° pour abroger le statut de réfugié ou le statut de protection subsidiaire sur la base des articles 55/3 et

55/5;

5° pour exclure l'étranger du bénéfice du statut de réfugié ou du statut de protection subsidiaire sur la

base des articles 55/2 et 55/4;

6° pour retirer le statut de réfugié ou de protection subsidiaire sur la base des articles 55/3/1 et 55/5/1;

7° pour rendre l'avis que le ministre ou son délégué peut solliciter conformément à l'article 17, § 6, afin

de savoir si un étranger bénéficie toujours de la protection internationale dans le Royaume;

8° pour délivrer aux réfugiés et aux apatrides les documents visés à l'article 25 de la Convention

internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, et à l'article 25 de la

Convention relative au statut des apatrides, signée à New York, le 28 septembre 1954.

9° pour rendre un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et 48/4

lorsqu'il refuse de reconnaître le statut de réfugié sur la base de l'article 52/4, alinéa 2;

10° pour rendre un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et

48/4 lorsqu'il déclare la demande de protection internationale irrecevable conformément à l'article

57/6/2, § 2;

11° pour rendre un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et

48/4 lorsqu'il exclut du statut de réfugié sur la base de l'article 55/2;
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12° pour rendre un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et

48/4 lorsqu'il retire le statut de réfugié sur la base de l'article 55/3/1 § 1er ou § 2, 1;

13° pour rendre un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et

48/4 lorsqu'il exclut du statut de protection subsidiaire sur la base de l'article 55/4;

14° pour rendre un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et

48/4 lorsqu'il retire le statut de protection subsidiaire sur la base de l'article 55/5/1, § 1er ou du § 2, 1° ;

15° pour rendre l'avis visé à l'article 57/6/1, § 3, alinéa 4, pour la détermination de la liste des pays

d'origine sûrs ».

En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse, après avoir estimé disposer

de suffisamment d’éléments pour ce faire, n’a pas pris, à l’égard du requérant, une décision de refus

prise « en application de l’article 57/6, § 1 » de la loi du 15 décembre 1980, mais bien une décision

déclarant irrecevable la demande de protection internationale du requérant, et ce sur le fondement de

l’article 57/6, § 3, 3° de la loi du 15 décembre 1980, alors qu’elle n’était pas habilitée pour ce faire.

3.8 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse, qui a fait le choix de ne pas

prendre une décision de clôture de la demande introduite par le requérant sur la base de l’article 57/6/5,

§ 1, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, n’était pas fondée à prendre une décision d’irrecevabilité de

ladite demande sur la base de l’article 57/6/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

3.9 Au surplus, le Conseil éprouve des difficultés à concevoir que la partie défenderesse ait, sans avoir

entendu le requérant (et en se basant donc sur les seules déclarations formulées à l’Office des

Etrangers), pu estimer, dans les circonstances particulières de la cause, qu’elle disposait de

suffisamment d’éléments pour prendre la décision présentement attaquée. En effet, le Conseil relève, à

la lecture de la motivation de l’acte attaqué, que la partie défenderesse considère pourtant, dans le

cadre d’une « analyse approfondie », que le requérant n’apporte « pas assez d’éléments concrets pour

que [sa] demande soit jugée recevable », le requérant ne faisant notamment « pas […] valoir

d’expériences concrètes » similaires à celles qu’il a connues en tant que demandeur d’une protection

internationale en Grèce et ne « [mentionnant] pas d’incidents concrets et similaires qui [l’]ont

personnellement affecté ». Le Conseil ne peut que souligner, dans cette lignée, que le seul

‘Questionnaire CGRA’ rempli par le requérant, présent au dossier administratif (pièce 12), ne contient

pas la moindre question concernant la période faisant suite à l’octroi de son statut de protection

internationale en Grèce.

3.10 Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil estime que la partie défenderesse n’était pas

légalement fondée à adopter la décision attaquée.

3.11 Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle,

qui ne saurait être réparée par le Conseil au stade actuel de l’instruction, et qu’il appartient dès lors à la

partie défenderesse de procéder à une nouvelle instruction approfondie des besoins de protection

internationale invoqués par le requérant dans le cadre de la présente demande.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980 précitée, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 23 novembre 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


